
Préparer 
ensemble
les défis 
de demain
Interventions et tables rondes
sur les enjeux des élections municipales 
de 2026

Un colloque organisé par le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Gard, l’Association des maires et des présidents d’EPCI 
du Gard, l’Association des maires ruraux du Gard et l’Agence technique 
départementale du Gard, en partenariat avec l’EPCC du Pont du Gard.
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Mercredi 10 septembre 2025
au Pont du Gard - rive gauche

INVITATION



Monsieur Philippe Ribot
Président de l’Association des maires  

et des présidents d’EPCI du Gard

Monsieur Marc Larroque
Président de l’Agence technique 

départementale du Gard 

Monsieur Sylvain André
Président de l’Association 
des maires ruraux du Gard

ont le plaisir de vous inviter à assister au colloque

Préparer ensemble les défis de demain
Les enjeux des élections municipales de 2026

 
mercredi 10 septembre 2025

de 9h00 à 12h00
au Pont du Gard

(rive gauche)

Inscription obligatoire avant le 21 août 2025   

Le colloque sera suivi d’un cocktail déjeunatoire

en présence de Madame Françoise Laurent-Perrigot, 
présidente du Conseil départemental du Gard 

avec la participation de Monsieur Jean-Louis Biou, 
directeur des Collectivités locales et de la Citoyenneté  

de la Préfecture du Gard

Monsieur Fabrice Verdier
Président du Centre de gestion 

de la fonction publique territoriale du Gard



9h00
Mot d’accueil : Patrick Malavieille, président de l’Etablissement 
public du Pont du Gard
Propos introductifs : 
Françoise Laurent-Perrigot, présidente du Conseil départemental 
du Gard,  
Fabrice Verdier, président du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Gard,
Philippe Ribot, président de l’Association des maires et des 
présidents d’EPCI du Gard,  
Sylvain André, président de l’Association des maires ruraux du 
Gard, 
Marc Larroque, président de l’Agence technique départementale 
du Gard.

Programme 

9h15
Jean-Christophe Burgat - responsable du service juridique de 
l’ATD du Gard -, Maître Dyens - avocat, maître de conférence et 
responsable du pôle Droit pénal de l’action publique à Nîmes 
Université -, Nathalie Arioli - responsable du pôle juridique du 
CDG30 -, Soukaïna Benjaafar - conseillère statutaire - au CDG30.  

• Communication en période pré-électorale 
• Financement des comptes de campagne
• Tenue des bureaux de vote
• Agent public et mandat électif

8h30 Accueil café

Ouverture

Table ronde n°1

10h00 Table ronde n°2

12h15 Cocktail déjeunatoire

Jean-Louis Biou - directeur des Collectivités locales et de la 
Citoyenneté de la Préfecture du Gard -, Fabrice Verdier, Philippe 
Ribot, Sylvain André, Marc Larroque. 

• Les nouvelles règles du scrutin, réforme dans les communes 
de moins de 1000 habitants 

• La notion de parité 



Informations pratiques

Inscription 
• avant le 21 août 2025
• par mail : direction@cdg30.fr
• par téléphone : 04 66 38 86 86

Accès
Auditorium Frontin
Pont du Gard - accès Rive gauche
La Bégude, 400 Route du Pont du Gard, 30210 Vers-Pont-du-Gard 
Parking rive gauche

Renseignements
communication@cdg30.fr

Un événement organisé par 

en partenariat avec l’Etablissement public 


